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APRÈS L’ARTICLE 40, insérer l’article suivant :

Dans la première phrase du dernier alinéa du II de l’article L. 312-1-1 du code monétaire et
financier, après les mots : « personnes physiques », sont insérés les mots : « , des personnes morales
de droit privé qui emploient moins de cinquante salariés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’intérêt  de la mise en place du récapitulatif  annuel des frais bancaires qui touche les
consommateurs et aussi les PME de moins de cinquante salariés est bien évidemment de mettre en
lumière un certain nombre de tarifications relativement opaques pour le consommateur pratiquées
par les établissements bancaires.


